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1. Message du Président Directeur Général

Né de l'ambition d'un homme, depuis plus d'un demi-siècle, le groupe Castel 

s'est construit grâce à la passion de son fondateur pour la qualité de ses produits 

et sa volonté de satisfaire les besoins des consommateurs. 

D'abord dans le vin, puis dans la bière, les boissons gazeuses, l'eau, et plus 

récemment dans le sucre ou d'autres produits de l'agriculture, ces valeurs qui 

unissent tous les collaborateurs du groupe Castel constituent toujours la clé de 

son succès et de sa pérennité. 

Opérant dans plusieurs dizaines de pays, riches de leurs différences culturelles, il 

est apparu nécessaire d'adopter un code de conduite afin de rappeler les règles 

devant être respectées au quotidien par tous les collaborateurs du groupe Castel 

quel que soit le lieu où ils se trouvent. 
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2. A quoi sen ce Code ? A qui s'applique 
ce Code?

L:' objectif de ce Code de Conduite (le « Code ») est de transmettre 

à l'ensemble des mandataires sociaux, employés, gérants man

dataires non salariés, intérimaires et stagiaires (les « Collabora

teurs du Groupe») de B.I.H. Brasseries Internationales Holding 

Limited et de ses filiales (le« Groupe»), les règles de conduite à 

suivre par les Collaborateurs du Groupe dans le cadre de 

leurs activités professionnelles, afin que chacun d'entre eux 

puisse quotidiennement participer à leur respect dans 

l'ensemble des pays où le Groupe poursuit une activité. 

Le Code répertorie les règles devant être respectées et illustre un 

certain nombre de situations auxquelles les Collaborateurs du 

Groupe peuvent être confrontés, mais il ne peut toutes les envis

ager. 

Le Code pourra être complété par des politiques internes 

adoptées, le cas échéant, par chacune des sociétés du Groupe 

afin de préciser les obligations qu'il contient. 

Ce Code s'applique à tous les Collaborateurs du Groupe, quelles 

que soient leur fonction et leur ancienneté. 

Tout Collaborateur du Groupe qui se rendrait coupable d'une 

infraction aux règles du Code, qui autoriserait ou ordonnerait à 

un subordonné de se rendre coupable d'une infraction aux 

règles du Code, pourra faire l'objet, suivant la nature et la gravité 

de l'infraction, d'une procédure disciplinaire pouvant aller 

jusqu'au licenciement, selon les règles en vigueur au sein de la 

société du Groupe pour laquelle il travaille. 

Le Groupe attend de ses fournisseurs de premier rang, ses inter

médiaires (ses prestataires de service, ses agents, ses consul

tants, etc.) et ses clients (ensemble les « Partenaires 

Commerciaux » ou individuellement un « Partenaire Commercial 

») qu'ils appliquent des standards de conduite équivalents 

aux siens. 

Lorsqu'ils conduisent des activités pour le compte d'une société 

du Groupe, les Partenaires Commerciaux doivent s'engager à 

respecter l'intégralité du Code. 
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